
Berne, le 5 octobre 2012

Madame la Conseillère fédérale
Madame, Monsieur,

Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de prendre position sur le projet
mentionné et vous fait volontiers part de ses remarques. 

Dans le domaine des sanctions applicables aux entreprises de transport (Carrier Sanctions) et
du  système d'information  sur  les  passagers,  le  PEV estime que les  modifications de la  loi
présentées  sont mesurées, nécessaires et justifiées. Elles doivent consolider par des bases
légales,  les  mesures  envisagées  et  acceptées  afin  de  permettre  à  plusieurs  niveaux  les
contrôles auprès des entreprises de transport aérien et permettre ainsi de freiner l'immigration
illégale. Le PEV soutient les mesures qui permettent de limiter aussi rapidement que possible
les problèmes liés à l'immigration et aux procédures trop longues. Agir auprès des douanes et
des entreprises de transport est de ce point de vue essentiel.

Le  PEV  soutient  la  participation  de  la  Confédération  pour  le  financement  des  places  de
détention administrative, tout en l'encourageant à agir de manière efficace en amont afin de
limiter drastiquement le besoin en la matière.

Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi  que pour le précieux
travail  accompli et  vous transmettons,  Mme la Conseillère fédérale,  Madame,Monsieur,  nos
salutations distinguées.
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